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FORMATION THEORIQUE ET PRATIQUE 

DES MEMBRES DU CHSCT 
 
Les Pré-Requis 
Aucun 
 
Les Profils concernés 
Membres du CHSCT 
 
Durée  
3 jours (18 heures) 
 
Les Objectifs de la formation 
- Comprendre le rôle et les attributions du CHSCT pour exercer 
pleinement son mandat. 
- La prévention des risques professionnels et les conditions de 
travail. 
- S’organiser pour bien accomplir les missions. 
 
Le Programme de la formation 

La mise en place du CHSCT : 
• la composition 
• la désignation des membres 
• le nombre des représentants élus 
• le fonctionnement du CHSCT 
• la formation des membres élus 
• le crédit d’heures 
• les réunions ordinaires 
• les moyens de travail du CHSCT 
• le vote lors des réunions 
• les réunions exceptionnelles 

Les missions du CHSCT 
• le contexte général : les inspections, les études, les enquêtes 
• un rôle de consultant 
• la procédure en cas de danger grave et imminent 

L’information du CHSCT 
• contexte général 
• la liberté de déplacement 
• la libre des consultations des registres 
• le programme et le bilan annuel d’hygiène et de sécurité, et des 
conditions de recours à l’expertise 
• les visites de l’inspecteur du travail et des agents de prévention 
de la CRAM 
• les travaux effectués dans un établissement par une entreprise 
extérieure 
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L’inspection commune préalable 
• Les réunions et les inspections 
• le délit d’entrave 

Le contexte général 
• les acteurs de la sécurité 
• les acteurs internes à l’entreprise 
• les acteurs externes à l’entreprise 
• les accidents du travail et les maladies professionnelles 
• analyser un accident par la méthode de l’arbre des causes 
• l’évaluation des risques professionnels par unité de travail 
• le document unique 
• le plan de prévention 
• l’affichage obligatoire 
• les registres d’entreprise 
• les formations obligatoires en hygiène sécurité 
• la recherche de documents 
 
Moyens d’évaluation et Contrôle de Présences 

Contrôle de présences par Feuille d’émargement. Contrôle des 
acquis par un teste final et validation par Attestation de Stage. 

Méthodes Pédagogiques 

Méthodes interactives favorisant le transfert d’expériences, 

apports théoriques et conceptuels du formateur. Exercices 

pratiques. 

Les moyens pédagogiques matériels 

La formation se déroule dans une salle dûment équipée avec un 
tableau blanc et/ou paperboard et du matériel 
informatique/audiovisuel. Les formations avec des modules 
pratiques comporteront en plus avec l’équipement nécessaire à la 
pratique des acquis théoriques. Chaque participant recevra un 
support pédagogique complet. 

 

 


